
7.2.6. Prestations relatives aux litiges et contentieux (hors frais de recouvrement visés au point 9.1)

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION convenues

La mise en demeure d’un tiers par lettre recommandée avec accusé de
réception

La constitution du dossier transmis à l’avocat, à l’huissier de justice ou
à l’assureur protection juridique (à l’exclusion des formalités visées au
7.2.4)

Le suivi du dossier transmis à l’avocat

 




